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1. INTRODUCTION 
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1. La Chambre de premiere instance est salSle d'une demande formulee oralement 

Ie 4 mai 2011 par les avocats de IENG Sary (1'« Accuse»), tendant a ce que ce dernier soit 

remis en liberte provisoire a titre de mesure de reparation du fait de l'illegalite alleguee 

de sa detention, et visant en meme temps a obtenir son placement so us controle judiciaire 

avec assignation a residence en lieu et place de son incarceration au Centre de detention 

des CETC1
• 

2. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

2. Le 15 septembre 2010, les co-juges d'instruction ont rendu leur Ordonnance de cloture 

dans Ie dossier n° 002/l9-09-2007/ECCC (Ie «dossier n° 002 ») et ordonne Ie maintien 

en detention provisoire de l' Accuse jusqu' a sa comparution devant la Chambre de premiere 

instance2
• La Chambre preliminaire a ete saisie du dossier a la suite des appels inteIjetes 

contre I'Ordonnance de cloture par les quatre equipes de Defense3
. L' Accuse a aussi inteIjete 

un appel distinct contre la decision de maintien en detention contenue dans I'Ordonnance 

de cloture4
• 

3. Le 13 janvier 2011, la Chambre preliminaire a rendu deux decisions concernant les deux 

appels inteIjetes par l' Accuse (respectivement la «Decision relative a I'Ordonnance 

de cloture» et la «Decision relative a l' appel distinct inteIjete contre Ie maintien 

en detention »)5 ainsi que ses decisions relatives aux appels inteIjetes par les autres equipes 

de Defense. Ces decisions etaient depourvues d'un enonce des motifs, mais comportaient 

la precision que ceux-ci suivraient en temps utile. La Chambre preliminaire a ordonne 

Ie maintien en detention provisoire de IENG Sary et des trois autres accuses jusqu'a 

leur comparution devant la Chambre de premiere instance. Les 21 et 24 janvier 2011 

respectivement, la Chambre preliminaire a notifie l' enonce des motifs de sa Decision relative 

a l' appel distinct inteIjete contre Ie maintien en detention, ainsi que l' enonce des motifs 

de sa Decision relative a I'Ordonnance de cloture concernant Ie maintien en detention 

I Transcription de l' audience du 4 mai 2011, p. 3 (de la version anglaise). 
2 Ordonnance de cloture, Doc. n° D427, 15 septembre 2010, Sixieme partie: Maintien en detention. 
3 Appeal against the Closing Order, Doc. n° D427/3/1, 18 octobre 2010; [eng Thirith Defence Appealfrom the 
Closing Order, Doc. n° D427/2/1, 18 octobre 2010 ; [eng Sary's Appeal against the Closing Order, 
Doc. n° D427/1/6, 250ctobre 2010 ; Memoire en appel contre l' Ordonnance de cloture, Doc. n° D427/4/3, 
18 octobre 2010. 
4 [eng Sary's Appeal against the Closing Order's Extension of his Provisional Detention, Doc. n° D427/5/1, 
22 octobre 2010. 
S Decision relative a l'appel interjete par Ieng Sary contre l'Ordonnance de cloture, D427/1/26, 13 janvier 2011, 
p. 4 et 5; Decision relative a l'appel interjete par Ieng Sary contre son maintien en detention provisoire prononce 
dans l'Ordonnance de cloture, D427/5/9, 13 janvier 2011, p. 3. 
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de IENG Sary. La Chambre preliminaire a considere opportun de maintenir l' Accuse 

en detention provisoire pour garantir sa presence au proces, assurer sa securite et preserver 

l'ordre pUblic6
. Les 21 janvier et 15 fevrier 2011, la Chambre preliminaire a depose l'enonce 

des motifs de ses decisions relatives a I'Ordonnance de cloture concernant les trois autres 

accuses? Le 16 fevrier 2011, statuant sur les demandes urgentes de remise en liberte 

immediate deposees par les trois autres accuses, la Chambre de premiere instance a considere 

que les vices de procedure entachant les decisions relatives a I'Ordonnance de cloture 

n' etaient pas suffisants en soi pour remettre en cause la regularite de sa saisine dans Ie cadre 

du dossier n° 002 ni pour justifier la mise en liberte des accuses8
• Le 11 avril 2011, 

la Chambre preliminaire a notifie l' enonce des motifs afferents a la Decision relative a 
I'Ordonnance de cloture9

. 

4. Le 4 mai 2011, l' Accuse a comparu devant la Chambre de premiere instance 

conformement a la regIe 683) du Reglement interieur. A l'audience, la Defense a demande 

que son client soit remis en liberte sous controle judiciaire avec assignation a residence. 

3. ARGUMENTS DES PARTIES 

5. La Defense soutient qu'au regard des normes de droit applicables aux CETC, la duree 

du placement en detention provisoire d'un accuse avant sa comparution devant la Chambre 

de premiere instance ne peut depasser trois ans. L'incarceration initiale de IENG Sary 

remontant au 12 novembre 2007, la Defense considere que sa detention est illegale depuis 

Ie 11 novembre 2010 et que son maintien en detention constitue desormais une violation 

du droit applicablelO. La Defense soutient par ailleurs qu'en application des regles 68 2) 

et 77 14) du Reglement interieur, la Chambre preliminaire etait tenue de rendre une decision 

motivee concernant l'appel inteIjete contre I'Ordonnance de cloture dans un delai de quatre 

mois a compter soit du prononce de I'Ordonnance de cloture elle-meme, soit de la notification 

6 Decision on [eng Sary's Appeal against the Closing Order's Extension of his Provisional Detention, 
Doc. n° D427/S/1O, 21 janvier 2011, par. 3S a 38 ; Decision on [eng Sary's Appeal against the Closing Order: 
Reasons for Continuation of Provisional Detention, Doc. n° D427/1/27, 24 janvier 2011, par. 6 (validant 
les motifs invoques par les co-juges d'instruction au par. 1624 de l'Ordonnance de cloture pour justifier 
Ie maintien en detention provisoire). 
7 Decision relative a l'appel de Khieu Samphan contre l' Ordonnance de cloture, Doc. n° D427/4/1S, 
21 janvier 2011 ; Decision relative aux appels de Nuon Chea et Ieng Thirith contre l'Ordonnance de cloture, 
Doc. n° D427/2/1S, IS fevrier 2011. 
8 Decision relative aux demandes urgentes de remise en liberte immediate de Nuon Chea, Khieu Samphan 
et Ieng Thirith, Doc. n° ESO, 16 fevrier 2011 (la «Decision de la Chambre de premiere instance relative 
au maintien en detention »), par. 34 et 3S. 
9 Decision on [eng Sary's Appeal against the Closing Order, Doc. n° D427/1/30, 11 avril 2011. 
10 Transcription de l' audience du 4 mai 2011, p. 4 et S (de la version anglaise ; citant les regles 636) et 7) 
et 68 1) du Reglement interieur, ainsi que l'article 210 du Code de procedure penale du Royaume 
du Cambodge). 
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du memoire en appel de cette ordonnance. Selon la Defense, compte tenu de ce que 

les decisions rendues Ie l3 janvier 2011 etaient denuees de toute motivation - ce qui constitue 

un vice de procedure - et de ce que la Chambre preliminaire n' a fait connaitre l' expose 

de ses motifs que Ie 11 avril 2011, cette derniere a egalement viole les dispositions 

de la regIe 68 2) du Reglement interieur, faute d' avoir statue dans Ie delai imparti de quatre 

mois. La Defense demande par consequent l' annulation pour vice de procedure de la decision 

de maintien en detention de l' Accuse en application de la regIe 48 du Reglement interieur, ou, 

a titre subsidiaire, sa remise en liberte sous controle judiciaire avec assignation a residencell
. 

6. A l' appui de la demande de mise en liberte sous controle judiciaire de son client, 

la Defense affirme qu' en 2008, elle avait eu un premier contact avec des representants 

du Gouvernement royal du Cambodge concernant la faisabilite d'une mesure d'assignation 

a residence, et que ces derniers lui avaient repondu que toute mesure dont l' Accuse pouvait 

faire l'objet relevait de la competence des CETC12
• La Defense souligne en outre que 

si la Chambre de premiere instance devait faire droit ala demande d'assignation a residence, 

il incomberait alors au Gouvernement royal du Cambodge de prendre les mesures de securite 

necessaires et d'assurer Ie transport de l' Accuse entre Phnom Penh et les CETC, 

en collaboration avec la Chambre de premiere instance13
• 

7. Les co-procureurs s'opposent a la demande de la Defense. Ils font valoir que la duree 

de detention maximale de trois ans prevue a la regIe 63 du Reglement interieur concerne 

uniquement la periode precedant la date du prononce d'une ordonnance de cloture, et qu'il 

resulte de la regIe 68 3) qu'un nouveau delai de quatre mois a commence a courir lorsque 

la Chambre de premiere instance a ete saisie du dossier, a savoir Ie l3 janvier 201114. 

Les co-procureurs soutiennent en outre que Ie maintien de l' Accuse en detention provisoire 

est conforme aux dispositions de la regIe 633) puisque, selon eux, Ie fait meme 

qu'une decision de renvoi ait ete rendue a son encontre implique qu'il existe des raisons 

plausibles de croire qu'il a commis les crimes qui lui sont reproches. Ils ajoutent que 

son maintien en detention provisoire est egalement necessaire pour garantir sa presence 

au proces et qu' au vu de l' extreme gravite des crimes dont il doit repondre et de la lourde 

II Transcription de l'audience du 4 mai 2011, p. 5 a 10 et p. 14 (de la version anglaise ; ou la Defense soutient 
que l'expose des motifs qui a ensuite ete notifie Ie 11 avril 2011 constituait, en substance, une nouvelle 
decision). 
12 Letter from the Deputy Prime Minister and Minister of Interior to Ieng Sary 's Defence, Doc. n° E79/1.1, 
9 juin 2008 (piece deposee apres l'audience). 
13 Transcription de l'audience du 4 mai 2011, p. 25 a 29 (de la version anglaise). 
14 Transcription de l'audience du 4 mai 2011, p. 15 a 22 et p. 30 (de la version anglaise ; ou les co-procureurs 
relevent en outre que IENG Sary a tarde a denoncer l'illegalite alleguee de sa detention, tandis que les autres 
accuses se sont manifestes en janvier 2011, en avan<;:ant des arguments similaires [voir la Decision 
de la Chambre de premiere instance relative au maintien en detention, par. 9 et 11]). 
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peine qu'il encourt s'il devait en etre reconnu coupable, Ie risque existe qu'il prenne la fuite. 

De nombreux articles de presse verses au dossier attestent qu' il a la capacire et les moyens 

de quitter Ie pays, compte tenu des ressources materielles dont il dispose et des frequents 

voyages qu' il a effectues a l' etranger par Ie passe. En outre, l' Accuse connait des personnes 

influentes dans la region frontaliere et il est detenteur d'un passeport cambodgien, en plus 

d'un passeport chinois qui lui a ete delivre sous une fausse identite. De surcroit, 

les declarations qu'il a faites dans Ie passe denotent une absence de volonte de cooperer avec 

les CETC. Les co-procureurs relevent finalement que la Defense n'a pas non plus demontre, 

comme il lui incombe de Ie faire, que l' assignation a residence constitue en l' espece 

une mesure appropriee15
• 

8. La Defense replique que les conditions justifiant Ie maintien en detention provisoire, 

telles qu'enoncees a la regIe 633) du Reglement interieur, ne sont pas reunies. Elle fait valoir 

que Ie passeport chinois mentionne par les co-procureurs date de 1979. Cependant, bien 

qu'elle fasse remarquer que les informations sur lesquelles se fondent les co-procureurs 

concernent principalement des articles de presse rMiges a partir de ~uI-dire, la Defense 

ne conteste pas autrement que l' Accuse possede des res sources substantielles. Elle concede 

que l' Accuse se rendait autrefois en Thallande pour se faire soigner, mais precise que ceci 

n' est desormais plus necessaire compte tenu de 1'« excellente » qualite des soins medicaux 

qui lui sont dispenses grace aux CETC16
. La Defense soutient en outre que d'aucuns 

pourraient tout autant se servir de l' argument concernant les vastes ressources financieres 

dont disposerait l' Accuse pour prouver que s'il l'avait voulu, il aurait tres bien pu quitter 

Ie pays avant son arrestation. Elle conclut en affirmant qu'en tout etat de cause, l'assignation 

a residence constitue une mesure appropriee et suffisante pour garantir la presence 

de l' Accuse au proces et ecarter tout risque de fuite 17
• 

4. MOTIFS 

9. En vertu de la regIe 82 2) du Reglement interieur, la Chambre de premiere instance 

«peut, a tout moment, ordonner la mise en liberte d'un accuse, Ie cas echeant sous contr6le 

judiciaire, ou ordonner sa detention en application du present Reglement ». En substance, 

la Defense demande a la Chambre deux choses : d' ordonner la mise en liberte de l' Accuse 

au motif que sa detention est illegale et, a titre subsidiaire, d' assigner l' Accuse a residence 

dans Ie cadre d'une mesure de placement sous contr6le judiciaire. 

15 Transcription de l'audience du 4 mai 2011, p. 30 et 31 et p. 37 a 42 (de la version anglaise). 
16 Transcription de l'audience du 4 mai 2011, p. 43 (de la version anglaise). 
17 Transcription de l'audience du 4 mai 2011, p.lO et p. 42 a 45 (de la version anglaise). 
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1. Demande de rruse en liberte de l' Accuse (compte tenu de l'illegalite alleguee 

de son maintien en detention) 

a. Duree de detention maximale (illegalite alleguee de la detention) 

10. La Defense soutient que les regles 63 6) et 7) du Reglement interieur, lues 

en conjonction avec la regIe 68 1) et avec l'article 210 du Code de procedure penale 

du Royaume du Cambodge, limitent categoriquement a une periode de trois ans la duree 

maximale de la detention provisoire, a moins que l' Accuse ne comparaisse devant la Chambre 

de premiere instance dans ce delai. La Chambre considere que la reference aux dispositions 

du Code de procedure penale du Royaume du Cambodge n' est pas pertinente, des lors que 

les regles 63 6) et 7) du Reglement interieur, lesquelles doivent etre lues conjointement avec 

les regles 68 1) et 3), disposent que lors du prononce d'une ordonnance de cloture, 

la detention provisoire peut etre prolongee pour une duree maximale de quatre mois. 

Cette periode de quatre mois est independante de la peri ode maximale de trois ans prevue 

aux regles 63 6) et 7), ainsi que de la prolongation pour une autre periode de quatre mois qui 

est susceptible d'etre ordonnee par la Chambre preliminaire lorsqu'elle est saisie d'un appel 

contre l' ordonnance de renvoi. En l' espece la Chambre preliminaire a statue sur l' appel 

inteIjete par l' Accuse dans les quatre mois qui ont suivi Ie prononce de I'Ordonnance 

de cloture. En outre, une nouvelle periode de detention provisoire de quatre mois a commence 

a courir Ie 14 janvier 2011 (ce qui correspond a la date a laquelle la Chambre de premiere 

instance a r~u notification de la Decision relative a l' ordonnance de cloture et a ainsi ete 

saisie du dossier). Cette periode de quatre mois n' etait pas encore arrivee a son terme lorsque 

l' Accuse a comparu devant la Chambre de premiere instance Ie 4 mai 2011 conformement a 
la regIe 82 1) du Reglement interieur. 

b. Absence initiale de motivation des decisions de la Chambre preliminaire (violation 

alleguee de la regIe 682) du Reglement interieur) 

11. Dans sa precedente decision concernant les trois co-accuses de IENG Sary, la Chambre 

de premiere instance a considere que bien que les decisions rendues par la Chambre 

preliminaire sur les appels inteIjetes contre l'Ordonnance de cloture aient souffert de certains 

vices de procedure, elle n'en avait pas moins ete regulierement saisie du dossier n° 00218. 

18 Decision de la Chambre de premiere instance relative au maintien en detention, par. 30 a 35 et 43 
(ou la Chambre de premiere instance confirme la legalite du maintien en detention de KHIEU Samphan, 
IENG Thirith et NUON Chea et constate que ces vices de procedure avaient deja ete repares au moment ou elle a 
ete saisie de la question). Les motifs au soutien de la Decision relative a l'appel interjete par KHIEU Samphan 
ont ete notifies 8 jours apres Ie depot du dispositif de cette decision, tandis que les motifs des decisions 
concernant NUON Chea et IENG Thirith l' ont ete dans un delai de 32 jours sui vant Ie depot des dispositifs. 
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Quoiqu'en l'espece, les motifs de la Decision relative a I'Ordonnance de cloture aient ete 

notifies 88 jours apres la notification de son dispositif19
, la Chambre considere que cela 

ne saurait avoir une incidence quelconque sur sa precedente analyse l'ayant conduit 

a determiner que, depuis Ie 14 janvier 2011, elle est saisie en toute regularite du dossier 

n° 002 en ce qui concerne l' ensemble des accuses20
• 

12. La Chambre rappelle que, dans Ie cas des trois autres accuses, elle a considere que 

l'absence initiale de motivation des decisions de la Chambre preliminaire relatives 

a I'Ordonnance de cloture constituait toutefois un vice de procedure ayant porte atteinte 

a leur droit fondamental a un proces equitable21
• En l' espece, elle considere egalement que 

les droits de IENG Sary ont ete violes en raison de la tardivete de la notification 

tant des motifs de la Decision relative a l' Ordonnance de cloture - y compris dans ses parties 

concernant Ie maintien en detention - que des motifs de la Decision relative a l'appel distinct 

inteIjete contre Ie maintien en detention22
• Bien qu'en l'espece, les vices ayant entache 

la Decision relative a I'Ordonnance de cloture aient entraine pour IENG Sary une violation 

de ses droits qui a perdure plus longtemps que dans Ie cas des autres accuses, la Chambre 

considere que sa mise en liberte immediate ne constituerait pas pour autant une mesure 

de reparation proportionnee. La Chambre de premiere instance pourra envisager l' opportunite 

d'ordonner d'autres types de mesures destinees a reparer cette violation faite aux droits 

de l' Accuse, et ce a l'issue des debats du proces, apres avoir entendu les arguments des parties 

sur ce point. 

c. L'appreciation de I'opportunite de Ia detention au regard des criteres enonces 

it Ia regIe 63 3) du Regiement interieur 

13. La Chambre de premiere instance a cherche a savoir si Ie maintien en detention 

de l' Accuse se justifiait au regard des criteres enonces a la regIe 63 3) du Reglement interieur. 

Elle considere qu'apres Ie prononce de I'Ordonnance de cloture et la confIrmation 

19 Bien que la Chambre preliminaire ait publie deux documents portant Ie meme titre, a savoir « Decision relative 
a 1'appel interjete par Ieng Sary contre l'Ordonnance de cloture» (D427/1/26 et D427/1/30 [ce dernier n'etant 
pas disponible en fran<;ais] dates respectivement des 13 janvier et 11 avril 2011), il s'agit d'une seule et meme 
decision. Le deuxieme document contient simplement l' expose des motifs de la decision rendue precedemment 
et dans laquelle figurait la mention suivante : «Les motifs de cette decision suivront en temps utile ». 
20 Decision de la Chambre de premiere instance relative au maintien en detention, par. 34 et 43. 
21 Decision de la Chambre de premiere instance relative au maintien en detention, par. 29, 30 et 34 
(ou la Chambre de premiere instance releve que l' integralite du raisonnement de la Chambre preliminaire 
a certes ete notifie ulterieurement mais avant qu'elle-meme ne rende sa decision sur la question, ce qui fait 
qu'elle considere finalement que la Chambre preliminaire a repare Ie vice de forme ayant initialement porte 
atteinte aux droits des trois autres accuses en rendant ses decisions les concernant sans 1'expose des motifs). 
22 Decision de la Chambre de premiere instance relative au maintien en detention, par. 36. Les motifs invoques 
pour justifier Ie maintien de l' Accuse en detention ont ete notifies Ie 21 janvier 2011, soit a la meme date que 
les motifs avances a 1'appui de la prolongation de la detention des autres accuses. 
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de la decision de renvoi par la Chambre preliminaire, il existe des raisons plausibles, au sens 

de la regIe 63 3) a), de croire que l' Accuse a commis les crimes qui lui sont reproches. 

Compte tenu de la gravite des crimes allegues et de la severite de la peine encourue en cas 

de declaration de culpabilite, la Chambre estime en outre que la mise en liberte de l' Accuse 

entrainerait un risque considerable qu' il prenne la fuite. Par consequent, au regard de 

la regIe 63 3) b) iii), il existe des motifs suffisants pour justifier Ie maintien de l' Accuse 

en detention. 

2. Demande de mise en liberte sous controle judiciaire (assignation a residence) 

14. Bien que la Defense lui ait fourni peu de precisions d'ordre pratique a l'appui de 

la demande de placement de IENG Sary sous controle judiciaire, la Chambre de premiere 

instance a examine les informations presentees a l' audience concernant les mesures pouvant 

constituer une solution de remplacement au maintien en detention, en se preoccupant tout 

particulierement de la faisabilite et de l'opportunite d'une mesure d'assignation a residence. 

La lettre du Ministere de l'interieur cambodgien datee du 9 juin 2008 (Doc. n° E79/l.l), 

deposee par la Defense apres l' audience, ne comporte aucun element de nature a aider 

concretement la Chambre a se prononcer en la matiere. A l'audience, la Defense a simplement 

indique qu' elle esperait que Ie Gouvernement royal du Cambodge ou les CETC seraient 

en mesure de prendre en charge la securite et Ie transport de l' Accuse ainsi que de lui assurer 

les soins medicaux necessaires s'il devait etre place sous surveillance ailleurs qu'au Centre 

de detention des Chambres extraordinaires. Elle n'a par ailleurs donne aucune precision quant 

a l' emplacement exact de la maison ou residerait l' Accuse, ni offert la moindre garantie 

de representation concernant son obligation de respecter les convocations en justice. 

La Chambre de premiere instance considere donc necessaire, pour s' assurer de la presence 

de l' Accuse au proces et se premunir contre tout risque de fuite, de Ie maintenir en detention 

sous l'autorite des CETC. Elle ordonne par consequent que l' Accuse soit maintenu 

en detention en application de la regIe 63 3) b) iii) du Reglement interieur. 

PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE: 

DIT que les droits de l' Accuse ont ete violes en raison du retard avec lequel il a re<;u 

notification par la Chambre preliminaire de l'enonce tant des motifs de la Decision relative a 
l' Ordonnance de cloture - y compris dans ses parties concernant Ie maintien en detention -

8/9 
Decision relative a la demande de mise en liberte de IENG Sary 



00700405 Dossier n° 002/19-09-2007IECCC/TC 
Doc. n° E79/2 

que des motifs de la Decision relative a l'appel distinct inteIjete contre Ie maintien 

en detention; 

DECLARE que la nature des mesures destinees a reparer cette violation pourra etre examinee 

a l'issue du proces, apres avoir entendu les arguments des parties sur ce point; 

REJETIE la demande de mise en liberte de l' Accuse; 

REJETIE la demande tendant a ce que l' Accuse soit assigne a residence dans Ie cadre d'une 

mesure de placement sous contr6le judiciaire ; 

NOTE que l' Accuse a ete traduit devant elle conformement aux regles 683) et 82 1) 

du Reglement interieur, et qu'il restera en detentionjusqu'a ce qu'elle prononce sonjugement 

Ie concernant, sous reserve de nouvelles demandes de mise en liberte presentees 

en application de la regIe 82 4). 

Phnom Penh, Ie 12 mai 2011 
Le President de la Chambre de premiere instance 

IsigneJ 
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